
 

Offre d’emploi 

Agent recenseur vacataire (homme ou femme)  

Recensement de la population 2018 - 5 postes 
 

 

La commune de Saint-Sauveur-le-Vicomte compte 2 242 habitants et s’étend sur une superficie de 3 427 
hectares. Elle fait partie du Parc Naturel Régional des marais du Cotentin ainsi que du Pays d’art et 
d’histoire le Clos du Cotentin.  
 

En 2018, la commune de Saint-Sauveur-le-Vicomte effectuera le recensement de sa population du 18 
janvier  au 17 février 2018.  

 
I – CONDITIONS GENERALES DU TRAVAIL 
  

- Libellé : Agent recenseur vacataire (homme ou femme) 

- Dates : Recensement 2018  

- Localisation du poste : Saint-Sauveur-le-Vicomte 

 
II – MISSIONS 
 

L’agent recenseur doit collecter de manière exhaustive les informations nécessaires au recensement, 

relatives aux habitants et aux logements.  
 

Dans ce contexte, il doit :  

- Suivre les formations destinées aux agents recenseurs, assurées par l’INSEE et la commune de St-

Sauveur-le-Vicomte ; 

- Effectuer une tournée de reconnaissance des adresses attribuées pour l’opération ; 

- Tenir rigoureusement le carnet de tournée ;  

- Rendre compte régulièrement à l’agent d’encadrement de l’état d’avancement de la collecte et de 

toutes les difficultés rencontrées.  

  
III - APTITUDES REQUISES 
 

- Sens du contact humain, capacité à s’exprimer clairement, bonne présentation ; 

- Discrétion et rigueur exigée ; 

- Capacité à se déplacer ;  

- Disponibilité et souplesse dans l’organisation du temps de travail (soirées, samedis …) ; 

- Ecriture très lisible ;  

 
IV – CONDITIONS D’EMPLOI 

 

L’agent recenseur est nommé par arrêté municipal, rémunéré par la commune de St-Sauveur-le-Vicomte et 

assujetti aux dispositions de la loi de 1951 concernant le respect de la confidentialité des informations 

recueillis et à celle de la loi de 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (signature d’un 

engagement correspondant).  

 

La base de rémunération de l’agent recenseur s’effectuera en fonction du nombre de logements enquêtés.  

En aucun cas, ce contrat ne pourra déboucher sur un emploi définitif.  

 

Date limite de candidature : 30 novembre 2017 

Date des entretiens : du 11 au 22 décembre 2017 
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